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Rapport et proposition
du

Conseil d'administration des chemins de fer federaux
au Conseil föderal concernant le rapport de la
Direction generale sur la gestion et les comptes de
l'annee 1910 des chemins de fer federaux, pour
etre transmis ä l'Assemblee föderale.

(Du 28 avril 1911.)

Monsieur le president de la Confederation,
Messieurs les conseillers federaux,

Aux term es de l'article 17, eh. 3, de la loi föderale du
15 octobre 1897 sur l'acquisition et Sexploitation de clieuiins
de fer pour le conipte de la Confederation, ainsi que l'orga-
nisatioii des elieinius de fer federaux, les comptes annuels
etablis par la Direction generale et son rapport de gestion
doivent etre soumis ä 1'exanieii et au preavis du Conseil
d'administration avant d'etre adresses au Conseil federal et
a l'Assemblee föderale.

Confonnement ä eette disposition, le eompte de l'exercice
de 1910 a etc soumis ä une delegation de notre Commission
permanente, laquelle a constate, par de nombreux pointages,
Tentiere concordance des livres et des comptes, comme aussi,
d'une maniere generale, la temie parfaite des livres. La
delegation a precede aussi ä la verification de diverses caisses
et des portcl'euilles de la Direction generale, ainsi que de
ceux de l'ancienne compagnie du St. Gothard, qui sont encore
geres par la caisse du Ve arrondissement; cettc verification
ne donne lieu 11011 plus ä aueune observation. La delegation
insiste toutefois sur le fait que le tem])S disponible pour
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cos travaux do verification est tout a fail insuffisant. 11

n'est guere possible ä l'ndministration d'arreter les comptes
avant la fin do mars, et conuiie aux termos de l'articlo 63 du
reglement d'exöcution de la loi sur lo racliat ocs comptes
doivent elre remis an Conseil federal avant la tin d'avril
de 1'amiee suivante. pour et re communiques ä l'Asseinblee
föderale, il lie sera possible de trouver lo temps neeessaire
ä un exainen minuticux, ötendu ;i toutes les branches do
service, qu'en prolongeant co dernier delai et en reportant Fail-
probation des comptes ;i la session d'autonnie on ;i cello (le
decembre. Des plaintes analogues out deja öle exprimöes au
sein des commissions des Chambres föderales ehargöes de
rapporter sur les comptes, aussi y aura-t-il lion de reprendre
cctte question lors de la revision de la loi sur le raebat.

Afin de donner une idee de la niarehe de Fexercice, en
tant qu'elle trouvo son expression dans les comptes, nous
nous permettons de relover tont d'abord les eb iff res suivants:
Les recettes d'exploitation s'elevent ä fr. 187,604,055

Augmentation par rapport au coinpte de 100!) » 13,373,156

Augmentation du produit du service des voya-
geurs 8,27 %, soit » 5,779,108

Augmentation du produit des transports de
bagages, d'animaux et de marebandises
7,oi %, soit » 6,827,530

Auginentation des recettes diverses ...» 766,518

Les depenses d'exploitation sont de » 117,779,236

Diminution par rapport au compte de 1909 » 648,564

Solde actif du compte d'exploitation de 1909 » 56,451,663

Solde actif du compte d'exploitation de 1910 » 70,473,383

Ce resultat favorable du compte d'exploitation se traduit
d'une Planiere satisfaisante dans le compte de profits et

pertes. Le soldo passif de celui-ci, qui etait de fr. 9,484,373.80

au 31 deeembre 1909, se trouve reduit a 1']'. 1.535,615.95,
allocations pour cause de renehörissemenl de la vie comprises,
de so-rte qu'en röalite l'exeödent des i'ecettes sur les depenses
est de fr. 7,948,757.25.

Ensuite de l'amelioration du resultat de la clöture de

compte, le coefficient d'exploitation accuse une diminution
tres notable; il s'est eleve, en effet;
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en 1903 ä 65,53

» 1904 » 67,(18

» 1905 » 66,12

» 1906 » 67,19

» 1907 » 69,22

» 1908 » 72,82

» 1909 » 70,32

» 1910 » 65,»8 seulement,
y eonipris les allocations pom- cause de rencherissement ac-
cordees au personnel.

On voit par cette comparaison que le coefficient d'ex-
ploitation est rodescendu ä un cliiffre inferieur ä celui de
1903, premiere annee d'exploitation du reseau principal des
cliemiiis de I'er lederaux. On est done parvenu ä retablir
outre les recettes et les depenses plus elevees qui ont etc
la consequence inevitable des grands developpeinents donnes
;i l'exploitation, la proportion qu'accusaient les cheinins de
fer prives, lors de la nationalisation, bien que lours prestations

fussent do beaucoup plus faibles.
Ce qu'il y a dc parlicnlierement re.jouissant dans les

resultats que nous venous do citer, e'est que 1'excedenl ne
provient pas seuleinent d'un surcroit de recettes, inais qu'il
a notaniment aussi pour cause line diminution des depenses.
Jusqu'ii fin 1908, l'aecroissement des recettes avail reguliere-
ment entraine une augmentation eorrespondante des depenses.

Si cot etat de choses s'est modifie, malgre une augmentation

des recettes se ehilTraiit ;i plus de 13 millions de francs,
nous le devons- lion seulement mix mesures d'eeonomie qui
out etc prises et mix simplifications apportees dans tons les
doinaines de radniinistration et de l'exploitation, mais sur-
tout ;i la reduction des parcours realisee depuis le Ier mai
1909. Les cliiffres qui suivent permettent de se rendre eompte
de Tinfluence exercee par cette reduction sur l'econoniie des
cbeniins de fer federaux:

1908 1910

Kilometres-locomotives 45,150,718 43,052,350

Kilometres-trains 34,425,647 33,254,454

Kilometres-voyageurs 1,767,605,063 2,017,198,378
Kilometres-tonnes 1,098,892,876 1,191,162,141

Tandis que les kilometres-voyageurs se sunt aecrus d'en-
viron 14 % et les kilometres-tonnes d'environ 8 %, les
kilometres-locomotives ont diininue d'a pen pros 5 %, c'esl-a-dire
de 2,098,368. Puisqne les frais bruts d'un kilometre-locomotive
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soiit eil liioyemie d'environ fr. 2.75, cliacnn sc rendra imme-
diatement eompte de l'iiifluence considerable et presque
decisive exercee sur la situation financier!1 des cheinins de i'er
federaux, independannnent de l'ntilisation rationnelle des
nouvelles locomotives plus puissantes, par la reduction qui
a ete operee sur le liombre des trains. Et il est certaine-
ment permis d'affirmer, ä ce propos, que cetle mesure n'a
pas occasionne d'ennuis notables an public voyagcur, niais
qu'au contraire les trains suppriines lie repondaient, pas ä

une tres grande necessite. Mais une lecon se degage aussi
de ce qui precede: c'esl que les autorites competentes doi-
vent se montrer tres circonspeetes vis-ä-vis des demandes
de nouveaux trains qui surgissent dereclief de tous cotes, si
Ton ne veut pas compromettre ;i nouveau la situation finan-
ciere des cbemins de fer federaux.

La question des parcours kilonietriques est en rapport
etroit avec les depenses pour le personnel. L'administration
voue ä ce ehapitre une attention d'autant plus grande que
l'amelioration de la situation economique du personnel im-
posera ä l'avenir de nouvelles charges considerables aux
chemins de fer federaux; mais ceux-ci ne pourrout les sup-
porter que si le personnel existant est utilise rationnellc-
ment dans la mesure des prescriptions legales, et si 1'entre-
prise ne s'embarrasse d'aucun poids mort inutile.

Or il est permis de constatcr avec satisfaction que malgre

une augmentation sensible de tralic, malgre Touverture
de la ligne du Eicken et malgre cello du ehemin de fer Lac
de Constance-Toggenbourg, dont les C. F. F. out enlrepris
l'exploitation, l'effectif du personnel est de nouveau en
diminution cette annce. La delegation de notre Commission
permanente dont il est parle au debut du present rapport a
etabli une comparaison de l'effectif moyen des employes et
des ouvriers entre le IIe semestre de 1909 et la periode cor-
respondante de 1910, de laquellc il resnlte que le personnel
a diminue de 655 agents, savoir: 1909 1910

Administration generale 1,013 997

Entretien et surveillance de la voie 7,947 7,555
Service de l'expedition et des trains 15,938 15,866
Service de la traction 5,475 5,463
Services auxiliaires 5,122 4,776

Entreprises acecssoires 85 85

Emplois tem])oraires 165 358

35,755 35,100
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L'etat actuel (hi I'oihIs de renouvellement est tout aussi
rejouissant que le rcsultat du comple de profits et pertes.

Ce fowls s'est aecru en 1910 de fr. 8,874,143
tandis que les prelevements out etc de » 6,772,947

L'augmentat ion nette est done de fr. 2,101,196

II s'est sueeessivenient augmente dans la niesure sui-
vante:

1902 fr. 34,640,000
1903 53,397,000
1904 » 56,849,000
1905 » 58,613,000
1906 » 58,775,000
1907 » 60,398,000
1908 61,140,000
1909 » 63,420,000 1 non compris le fonds de l'an-
1910 65,521,000 1 cienne C10 du St. Gothard.

Les interets du funds de rewmvellement sunt verses an
eonipte general et contribuent ainsi ä f'ournir la sonnne
affective aux amortissements. Ce fowls constitue done princi-
palewent line reserve ä cote du conipte d'aniortissenient.

Les amortissements effect lies .iusqu'ici sont exposes dans
le tableau joint an present rapport.

T1 y a lieu de faire remarquer ä propos de cetle
recapitulation que le materiel roulant lie s'amortit que jusqu'ii
concurrence de 30 %, qu'aucun amortissement lie s'opere sur
la partie italicnne du tunnel du Siinplon et sur les travaux
inacheves, ct que le cliiffre dn capital d'etablissement de
1'ancien cliemin de fer dn St.Gotliard repose snr une simple,
appreciation.

Ce tableau demontre clairemcnt la realisation du but
principal poursuivi par le racbat, qui est d'amortir les
installations dans l'espace de 60 ans. Le poste «amortissement
legal du capital d'etablissement», de fr. 42,000,000 en cliiffre
rond, doit et re eonsidere coninie le benefice realise par les
ebemins de fer federanx, lequel, sous le regime des ebemins
de fer prives, anrait pris la forme de dividendes et aurait
ainsi etc soustrait ä la communaute. II fallt, ä cote de cela,
considerer les perfectionnements et les facilites de tonte
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cspece qui wont le fait de la nationalisation. Ces considerations

donnent l'idee du resultat obtenu par le racliat.

* **

Le rapport de la Direction generale nous suggere les
quelques observations qui suivent:

On a reussi ä s'entendre avec les interesses etrangers au
sujet du trafie du Siniplon, et nous esperons qu'il en resul-
tera uue augmentation du niouvement des marcbandises par
cette ligne, lequel est encore tres modeste.

Les negotiations toucbant l'incorporation de la ligne Lac
(le Constance-Toggenbourg out aussi abouti a une entente, et
la ligne du Kicken a ete livree ä l'exploitation dans le eou-
rant de 1'exercicc. Ces deux facteurs occasionneront avant
tout, aux cbeniins de I'er federaux, une perte qu'il n'est pas
encore possible, pour le moment, de determiner exactement.

Nous pouvons aussi effleurer ici la question des cartes
annuelles de libre circulation, taut de fois soulevees. En 1910,
le total de ces cartes s'est eleve ;i 3576 el se repartit eoiiime
suit:
Fonctionnaii'es des cbemins de fer federaux, environ 49 %

Autoritcs suisses, environ 9 %

Autres entreprises de transport suisses, environ 11 %

Fonctionnaii'es de cbemins de fer etrangers, environ 35 %

Divers, environ 5 %

On voit done que Tetrauger recoit, en raison des rapports
existant entre administrations, plus du tiers de ces cartes,
mais ces cartes-la ne sont que peu utilisees on ne le sont
pas du tout.

Grace au reiiouvelleinent, pour trois ans, des fr. 34,000,000
de bons de caisse eelius au printemps de 1911, 1'einprunt de
fr. 80,000,000 opere en novenibre 1909 a fourni aux cbemins
de fer federaux des capitaux disponibles imiiortants. Ceux-ci
figurent dans le bilan au 31 decembre 1910 pour line soinine
de fr. 62,442,846. Iis sont eil majeure partie places dans des
banques et portent inte ret. Si Ton fait abstraction des ver-
sements qu'il y aura eventuellement lieu de faire aux action-
naires de rancienne eonipagnie du St.Gotbard, ces capitaux
suffiront, avec les excedents de l'exploitation, anx besoins
courants de eaisse des annees 1911 et 1912 et d'une partie de
1913. Parmi ces besoins de eaisse lions entendons les interets
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eclius el les obligations sorties aux tirages au sort, les de-
penses de construction, Celles d'achat de materiel roulaiit et
lie malieres diverses, la retribution du personnel, ainsi que
les avanees qu'il y aura probablcment lieu de faire ä la coin-
pagnie du St. Gotliard en liquidation. Nous relevons cette
eireonstance avec satisfaction, paree que la situation actuelle
du marche de l'argent ne serait pas favorable ;i la conclusion

d'emprunts, et paree qu'elle demontre que les cbemins
de fer federaux peuxreni attentive en toute tranquillite mi
moment plus propice pour faire line liouvelle operation finan-
eiere de graude envergure. Si en outre les achats de materiel

roulant et les travaux lieufs sont reduits ;i 25 millions
de francs environ pendant les proehaines annees, conime 011

en a Pintention, il ne sera sans doute pas difficile de couvrir
les besoms d'argent futurs des eliemins de fer federaux, tout
en emprnntant en Suisse meine.

Ainsi que nous l'avons (lit au debut de ce rapport, les
resultats de l'exereiee out eu pour effet de reduire, ä tin 1910,
ä fr. 1,535,615 le sohle passif lie 1909, qui etait de fr. 9,484,373.
II lions parait qu'ainsi les eliemins de fer federaux sont sortis
de la periode des deficits. Le deficit relativemcnt leger qui
reste encore sera sans aueun doute couvert par le produit
tie l'exereiee de 1911. Mais pour pen que nous jetions 1111

coup il'iril sin l'avenir procbain, nous devons eonstater qu'il
est d'autaiit plus necessaire d'observer en toutes cboses une
prudence et une reserve toute particuliere.

L'annee 1911 nous occasionnera deja de fortes depenses
nouvelles. E11 effet, tanilis qu'011 etait parti, en f'aisant les
ealculs relatifs ä la nouvelle loi sur les traitements, de la
supposition que les dispositions materielles essentielles de
cette loi 11'entreraient en vigueur que le Ier avril 1912, l'As-
seniblee föderale a decide qu'ä partir du l1'1' jauvier 1911 les
supplements extraordinaires, qui representent en chiffre rond
fr. 4,250,000, ne seraient plus alloues sous la forme d'un subside

teniporaire mais seraient eonsideres comme une fraction

du traitenient. II s'ensuit que ce supplement est paye
par mensualites et qu'il faul verser ä la caisse de pensions
et de seeours cinq faeteurs mensuels de l'augmentation, plus
la contribution reguliere de 7 %, suit an total fr. 1,900,000.

Les principales dispositions materielles de cette loi en-
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treront en vigueur le Ier avril 1912. D'apres le classenient
du personnel dans la nouvelle echelle des traitements, tel que
la Direction generale l'a propose au Conseil d'adininistration,
il s'ensuivra les depenses suppleinentaires que voici:

a. pour traiteinents annuels fr. 11,097,170
b. pour contributions annuelles ä la eaisse

de pensions et de secours » 753,000

c. pour versement unique ;i ladite eaisse » 4,603,000

Pour 1912, le surcroit de charge sera done le suivant:
«. 3/« de fr. 11,097,170 fr. 8,322,877

b. 3U » » 753,000 » 564,750

c. en en tier » 4,603,000

Total fr. 13,490.627

Connne 1'aniiee 1911 aura deja accuse line
depense supplomentaire de » 6,150,000

le surcroit de charges de 1912 vis-a-vis de 1911

sera de fr. 7,340,627

A partir de 1913, la depense suppleiiientaire atteindra:

a. en entier, la sonime ci-dessus fr. 11,097,170

b. en entier, la sonnne ci-dessus ...» 753,000

soit fr. 11,850,170

Si nous deduisons la sonnne de ja depensee
en 1911 » 4,547,500

il reste en plus vis-a-vis de 1911 fr. 7,302,670

11 est probable que ces cbiffres subiront encore une
augmentation par suite d'un relevement niodique des maxima
des degres inlerieurs de la VIIe classe des traiteinents; nous
devons egalenient faire reinarquer qu'il li'est pas teiiu comptc,
dans ces calculs, du relevement des salaires des ouvriers ä
la journee. Nous croyons cependant que les perspectives lie
sollt pas precisement inquietantes pour 1'avenir. On pent ad-
mettre, au contraire, que radniinistration pourra supporter,
sans rupture de l'equilibre financier, la forte augmentation
de depenses eonsentie en faveur du personnel, augmentation
qui peut etre eonsideree connne tout ä fait urgente et
opportune. Mais d'autre part une tres grande reserve est de

rigueur en presence du fait que la situation n'est pas eclair-



9

oic vis-a-vis des Etats subventioniiants ei des actionnaires
du clieniin de fer du St. Gothard. I! s'agira iiotamnienl de
regier l'execution des travaux dejä decides ou simplement
projetes d'apres les ressourees disponibles et d'apres la solution

qui sera doiinee au projet de relevenient des taxes pour
le trans])ort des voyageurs. Nous ne nous dissiniulons au-
euueinent, d'ailleurs, que eette reforme n'a des clianees d'etre
aeeeptee que si la neeessite en est ineontestablement deinon-
trbe, une fois que toutes les simplifications et touies les eeo-
noniies possibles seront realisees.

Pour terminer, nous avons l'lionneur de vous

proposer

les resolutions suivantes:

1. Les eoniptes de 1910 et le bilan au 31 decembre 1910 de
radininistration des cheniins de l'er federaux sollt ap-
prouves.

2. Le solde passii' du eompte de profits et pertes de 1910,

par fr. 1,535,615.95, est reporte ä eompte nouvean.
3. La gestion de radininistration des ehemins de fer federaux

en 1910 est approuvee.

Veuillez agreer, Monsieur le president de la Confederation
et Messieurs les conseillers federaux, l'assuranee de

notre baute consideration.

Berne, le 28 avril 1911.

Au noni du Conseif d'administration
des cheniins de fer federaux :

Le president,
Casimir von Arx.

Le secretaire,
Jlurset.

Annexe:
Un tableau.
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